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TARIFS 
DES OPERATIONS & SERVICES 
AU 01/01/2026 

PRIX EN EUROS, EXPRIMÉS TAXES INCLUSES 
LORSQUE CELLES-CI SONT DUES 

 
 
 
 
 

 

 



€ PAR OPÉRATION TTC 
(sauf indication contraire) 

 

Commissions de gestion annuelles sur encours 

- Profils Prudents ................................................................ 0.126% par semestre 
Soit .................................................................................................... 0.252% par an 
- Autres profils : 
• Inférieur à 150 000€ ........................................................ 0.45% par semestre 
Soit .................................................................................................... 0.9% par an 
• De 150 000€ à 400 000€ ............................................... 0.4% par semestre 
Soit .................................................................................................... 0.8% par an 
• Supérieur à 400 000€ ...................................................... 0.3% par semestre 
Soit .................................................................................................... 0.6% par an 

Les commissions sont calculées sur la base de l’encours du portefeuille du dernier 
jour du semestre précédent. Par exemple, pour un prélèvement en janvier de 
l’année N, l’encours servant au calcul des commissions est arrêté au 31.12 de 
l’année N-1. 

 

Opérations de bourse 

Ordres éxécutés 

 
 
 
 

COMPTES 
PEA 

TITRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre de bourse sur titres côtés 
à l’étranger 

 

 
PEA COMPTES 

TITRES 

 

- Opération au comptant sur actions 0.50 % 0.50% 

- Opérations au comptant 0.50 % 0.50% 

- Actions, certificats d’investissements, titres 

participatifs, bons de souscription, trackers 

• Avec un minimum, par ordre 

• Ordres nominatifs (forfait en plus du tarif de base) 

0.50 % 

 

- 

- 

0.50 % 

 

- 

- 

- Taxes sur transactions financières : 

liste des sociétés aux BOI- ANNX-000467 
0.30 % 0.30 % 

- Opérations sur obligations et Fonds d’Etat 

Tarif dégressif en fonction de l’échéance de l’obligation et du montant de la transaction. 

• Jusqu’à 100 000€ (toutes maturités) ..... 
 

0.72% 

• De 100 000€ à 140 000€ : 
  

Inférieur à 2 ans.................................................. - 0.36% 

de 2 à 6 ans ....................................................... - 0.48% 

Supérieur à 6 ans ............................................... - 0.60% 

• Plus de 140 000€ : 
  

Inférieur à 2 ans ................................................ - 0.12% 

de 2 à 6 ans ...................................................... - 0.24% 

Supérieur à 6 ans ............................................. - 0.36% 

 



€ PAR OPÉRATION TTC 
(sauf indication contraire) 

 

* Des frais de souscription et/ou de sortie peuvent être prélevés par la société de gestion dans la 

Opération sur Organisme de Placement Collectif (OPC) 

OPC = organisme de placement collectif (OPCVM, FIA). Conformément à 
la réglementation en vigueur, pour obtenir des informations sur les coûts et 
charges ex-ante et ex-post liés aux produits et aux services financiers, le Client 
doit se reporter aux informations précontractuelles ou aux documents régle- 
mentaires propres à chaque type d’opération ou instrument financier que la 
Banque remet ou tient à disposition du Client selon les cas. 

 
OPC 

GROUPE 

 

OPC 

HORS GROUPE 

 

- Droits d'entrée perçus par la BPS 0%* 0%* 

- Droits de sortie perçus par la BPS 0%* 0%* 

* Des frais de souscription et/ou de sortie peuvent être prélevés par la société de gestion dans la 

limite des conditions prévues par le prospectus ou la fiche produit OPC. 

 
COMPTES 

TITRES 

- Souscriptions 

• Monétaires 

• Obligataires 

• Actions et diversifiés 

0 %* 

- 

0%* 

 0%* 

0%* 

0%* 

- Droits de sortie 
dans la limite des conditions prévues par le prospectus ou la 
fiche produit OPC. 

   

0%* 0%* 

 

limite des conditions prévues par le prospectus ou la fiche produit OPC. 

 

- Droits de garde annuels 
Les droits de garde correspondent à la rémunération perçue par votre banque pour 
assurer la tenue et le service de votre compte titres (paiement des dividendes, suivi des 
opérations sur titres…). Ils sont perçus annuellement au titre de l’année en cours et 
sont calculés sur la base du portefeuille valorisé au dernier cours de Bourse de l’année 
civile précédente, hors liquidités. 

- Parts sociales 

 Frais de souscription, détention, rachat de parts sociales. 

 

Gratuit 

 

Gratuit 

Commission proportionnelle appliquée sur la valorisation   

du portefeuille   

 Valeurs Réseau Banque Populaire 0.20 % 0.20 % 

 Valeurs autres établissements 0.40 %* 0.40 % 

Commission fixe par ligne du portefeuille 

 Valeurs Réseau Banque Populaire 

 Valeurs autres établissements 

Gratuit 

5 €* 

Gratuit 

5 € 

Minimum de perception annuel - 35 € 

Maximum de perception annuel 

 Portefeuille composé uniquement de valeurs Réseau 
Banque Populaire 

 Portefeuille composé de valeurs Réseau Banque 
Populaire et/ou valeurs autres établissements 

 

 

45 € 

 

450 € 

 

 

45 € 

 

450 € 

* Les frais prélevés sur une année au titre de PEA ne pourront pas dépasser pour les valeurs hors Réseau 

Banque Populaire les plafonds suivants : 0.40% (frais variables) de la valeur des titres détenus ou de la 

valeur de rachat - 5 € pour les titres côtés - 25 € pour les titres non côtés. 

PEA 



 

Portefeuille PEA 
COMPTES 

TITRES 
 

Ouverture de portefeuille Gratuit Gratuit 

Transfert de portefeuille 
  

- Vers une autre Banque Populaire Gratuit Gratuit 

- Vers un autre établissement 

• Par ligne, titres côtés 

• Par ligne, titres non côtés 

• Maximum de perception 

 

15 € 

25,00 € 

150 € 

 

15 € 

25,00 € 
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BANQUE POPULAIRE DU SUD exploitant également les marques 
BANQUE DUPUY, DE PARSEVAL, BANQUE MARZE et CREDIT 
MARITIME - 38 bd Georges Clemenceau 66966 Perpignan Cedex 09 - 
Téléphone : 04 68 38 22 00 - Fax : 04 68 38 48 03 
www.banquepopulaire.fr/sud - contact@groupebps. fr - 554200808 RCS 
Perpignan - Intermédiaire d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le n° 07 023 
534 - TVA n° FR 29554200808. Société anonyme coopérative de Banque 
Populaire à capital variable, régie par les articles L512-2 et suivants du code 
monétaire et financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banques 
Populaires et aux établissements de crédits. Entité du Groupe BPCE, titulaire 
de l’identifiant unique REP Papiers n°FR232581_01QHNQ (BPCE – 
SIRET 493 455 042). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

www.banquepopulaire.fr/sud 
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